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Présentation de l’ANORAA et du Secteur de PARIS 
Un passé glorieux 
L’Association des Officiers de Réserve de l’Aéronautique (AORA) a été créée à Paris le 16 mai 1926 (JO du 22 mai), par des anciens officiers 
de l’aéronautique pour maintenir leur cohésion en perpétuant les traditions acquises lors des combats héroïques de la Grande Guerre et 
organiser leur entraînement. Dès 1931 (JO du 28 août), elle devient AORAA, prenant le nom de l'Armée de l’air trois ans avant la création de 
celle-ci. La plus grande part de ses membres ont participé brillamment à la seconde guerre mondiale. Après la guerre (JO du 4 octobre 1949), 
l’AORAA devient l’ANORAA en attachant « nationale » à son nom. Simultanément est créée l’Association Nationale des Sous-Officiers de 
Réserve de l’Armée de l’Air (ANSORAA), regroupant des organisations préexistantes. Depuis lors, les deux associations qui restent distinctes 
partagent les mêmes buts et la même devise « S’unir pour servir ». Elles agissent conjointement dans la plupart de leurs activités.  

Partenaires de l’Armée de l’air 
L’ANORAA et l’ANSORAA, seules agréées comme interlocuteurs de l’Armée de l’air pour tout ce qui concerne les statuts des réservistes et leur 
emploi, sont des partenaires privilégiés dans de nombreux domaines, depuis l’information et l’instruction des réservistes jusqu’aux relations 
armées-nation, notamment en faveur de la jeunesse. Ce partenariat est concrétisé par une convention signée par le chef d’état-major de 
l’Armée de l’air et les deux présidents nationaux d'associations.  

L’organisation 
L’ANORAA est organisée sur trois niveaux : national, régional (zones de défense), local (secteurs, niveau départemental). Chacun de ces 
niveaux conduit ou coordonne des actions sur son territoire, avec un budget propre et sous la gestion d’un comité élu. Le secteur est le principal 
niveau opératif, en partenariat avec une formation aérienne.  

Le président national est depuis 2018 le colonel (ro1) Philippe Masc ia . Le président régional d’Ile de France est le commandant (ro) Bruno 
Ph i l ippe. Le président du secteur de Paris est le lieutenant-colonel (ro) Etienne Choa in .  

Les activités 
L'ANORAA représente les intérêts de ses membres et agit dans différents domaines : entretien et développement de l’esprit de défense, 
participation au devoir de mémoire, information de la jeunesse sur les carrières de l’aéronautique et de la défense, recrutement et encadrement 
des réservistes (opérationnels ou citoyens), organisation ou appui lors d’événements sportifs, commémoratifs ou culturels, patrimoine. Elle peut 
intervenir seule, aux côtés de l’Armée de l’air, avec d’autres associations, aux côtés d’une collectivité ou d’une administration. Citons comme 
exemples pour Paris et l’Ile de France :  

- L’appui à l'éducation nationale, avec l'Armée de l'air, pour la préparation au Brevet d’Initiation Aéronautique (BIA)  

- Le club des partenaires des académies : rencontres avec les élèves (dans les établissements scolaires, au Musée de l’armée, au Musée 
de l’air et de l’espace, sur des sites opérationnels ou de mémoire), notamment pour l'orientation en troisième 

- L’envoi de délégations, avec ou sans drapeau et en tenue civile ou militaire, à la plupart des cérémonies commémoratives 

- La participation à divers évènements (Journée du souvenir Guynemer, Journée Nationale des Réservistes)  

- L’organisation de marches de cohésion en région parisienne (dont une « Traversée de Paris » le 15 août), l’aide active à l’organisation des 
20 kilomètres de Paris, la participation à des grandes marches ou à l’Air Raid  

- L’organisation de conférences et de débats, sur des sujets de défense ou de société 

- L’organisation de visites de bases aériennes, de sites militaires, de lieux de « mémoire » et de dîners de cohésion  

L’entraide 
Aux côtés de l’ANORAA, l’Entraide (E-ANORAA) fonctionne séparément. Elle a pour but d’apporter (en toute discrétion) un soutien aux 
camarades en difficulté et de participer aux œuvres sociales de l’air.  

La revue 
La revue de l’ANORAA « Azur et Or » est un trimestriel envoyé à tous nos membres (abonnés) et distribué aux autorités de l’Armée de l’air et 
aux principaux interlocuteurs de l’association.  

Le secteur de Paris 
Le secteur est très présent auprès du Centre d’Instruction et d’Information des Réserves de l’Armée de l’Air (CIIRAA) et de la Formation 
Administrative Air de Paris (FAAP), situés tous les deux à l’Ecole militaire. Les membres du secteur de Paris participent régulièrement aux 
activités, formations, cérémonies ou prises d’armes qu’organise l’une ou l’autre des deux entités. L’effectif actuel est de 120 officiers, 
principalement des cadres, professions libérales et gérants d’entreprise. Les jeunes aspirant(e)s y côtoient en toute camaraderie, officiers 
subalternes, officiers supérieurs, officiers généraux et vétérans qui partagent avec plaisir leurs expériences.  

Le bulletin du secteur 
Réalisé conjointement avec la section ANSORAA de Paris, le bulletin paraît au minimum deux fois par an et reste centré sur les sujets d’intérêt 
local.  

 
1  réserviste opérationnel 


